
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_010 

 

Objet de la délibération : Motion contre la fermeture d’une classe à l’école maternelle de 

Roderen 

L’Inspection Académique envisage la fermeture d’une classe à l’école maternelle « Les petits 

moineaux » lors de la prochaine rentrée scolaire 2025/2026. 

 

Face à cette perspective, le Conseil Municipal de Roderen s’oppose fermement à cette 

décision et s’associe au mouvement des parents d’élèves.  

Une pétition a déjà recueilli de nombreuses signatures et les sénatrices et sénateurs du Haut-

Rhin et les députés ont été informés. 

 

Cette potentielle fermeture serait de nature à surcharger la classe restante avec plusieurs 

niveaux et par conséquent, compromettre l’accueil des enfants qui dans cette tranche d’âge 

découvre un nouvel établissement, de nouveaux rythmes et nécessite pour une bonne 

intégration, beaucoup d’écoute et un accompagnement de qualité.  

Depuis cette annonce, des parents sont inquiets quant à l’encadrement auquel aurait droit les 

enfants ayant besoin d’une prise en charge particulière en raison d’une maladie ou d’un 

handicap.  

 

Nos remarques sont : 

- les effectifs hétérogènes par niveau entrainent des classes surchargées (29-32 élèves selon 

les répartitions choisies). 

- si les GS sont intégrés à une classe élémentaire, les locaux ne sont pas adaptés (toilettes, 

absence de salle de motricité et de matériel adapté, etc..). 

- la qualité de l'enseignement est dégradée par le nombre d'élèves. 

- nous avons un certain nombre d'élèves en situation de handicap : 5 élèves accompagnés par 

une AESH, 5 élèves vont faire une demande d'AESH sur tout le RPI. 

- une petite qui arrive et qui aura besoin d'une vigilance de tout instant (appareillée) et qui a le 

droit à une scolarité sereine. 

- des familles vont quitter l'école à cause de la dégradation des conditions d'accueil. 



- un lotissement en cours de réalisation et une Mam en projet (Maison d’assistante maternelle) 

à Bourbach-le-Bas. 

- fermeture pour un élève de différence par rapport à la rentrée 2024/2025. 

- le comptage des élèves par l’Education Nationale se fait sur la base d’une grille des repères 

d’ouverture et fermeture de classe comprenant un nombre minimum et maximum d’élèves. 

Cette grille indique que pour maintenir 2 classes à l’école maternelle il faut un minimum de 

33 élèves. L’école maternelle devrait accueillir 29 élèves à la rentrée 2025/2026, 3 de moins 

que la grille de calcul de l’Education Nationale. 

- il est dommage que l’IPS (Indice de Position Sociale) soit la variable unique prise en compte 

pour la décision de fermeture. Un appauvrissement du vocabulaire généralisé est constaté. Et 

cela malgré un IPS dans la moyenne. 

 

Cette démarche est en parfaite cohérence avec : 

- Les propos du président de la République lors du débat du second tour des 

présidentielles de 2022 « J’ai mis fin à la fermeture des classes, sans l’accord du 

maire ». 

- La proposition de loi actuellement en discussion : 

Les sénateurs ont voté la proposition de loi « école de la liberté, de l’égalité des 

chances et de la laïcité » qui a été adoptée par le Sénat en avril 2023 (article 9).  

Dans cette proposition, il est précisé que « Dans les communes de moins de 5 000 

habitants, le conseil municipal devra systématiquement être consulté lorsqu’une 

fermeture de classe est envisagée. Un vote défavorable de sa part entrainera un 

moratoire de 3 ans sur cette fermeture ». 

La proposition de loi en question (N°111) n'a pas encore été votée par l'Assemblée Nationale, 

uniquement adoptée par le Sénat. Elle est donc toujours dans les tuyaux mais n’est pas 

applicable en l'état. L'article portant sur la question de la fermeture de classes est l'article 9. 

Une autre proposition de loi portant uniquement sur cette problématique (N°1253) a par 

ailleurs été renvoyée en commission à l'assemblée et n'a pas encore été adoptée à ce jour par 

les deux chambres. 

Les inscriptions commenceront le mardi 1er avril et jusqu’au début de la prochaine rentrée des 

enfants peuvent encore être inscrit. 

 

Nous demandons de prendre aussi en compte les particularités des communes de Roderen et 

de Bourbach-le-Bas même si la baisse de la natalité y est effective ! 

Nos infrastructures scolaires existantes ainsi que le nombre suffisant d’ATSEM nous ont 

permis d’accueillir d’une manière plus que satisfaisante les enfants jusqu’à présent. 

Le RPI de Bourbach-le-Bas/Roderen demande le maintien des 2 classes maternelles pour 

conserver un enseignement de qualité et donner aux élèves toutes les chances de réussir leur 

scolarité. 

 

Les arguments développés précédemment, nous amènent à prendre la présente Motion 

demandant à l’Inspection Académique de revoir sa décision. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ADOPTE la présente motion. 

 

Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025   

et publication ou notification du 20/03/2025 

 

 


